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PRINCIPAUX POINTS 
La survie de l’enfant dépend d’un allaitement maternel exclusif.

· La malnutrition de l’enfant est une crise mondiale. Elle contribue à plus de la moitié des décès d’enfants. Plus de 300 millions d’enfants du monde en développement souffrent de malnutrition. On peut, et on doit, résoudre ce problème.
· L’allaitement maternel exclusif est crucial pour la survie des nourrissons. Il les protège contre la malnutrition et les maladies et il permet déjà de sauver environ six millions de vies par an. Si on l’assortissait d’une meilleure alimentation d’appoint après six mois, il permettrait de sauver deux millions de vies de plus par an. 
· Une nutrition optimale du nourrisson et du jeune enfant est d’une importance capitale pour la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le développement concernant la mortalité infantile et la santé maternelle. 
La Déclaration d’Innocenti a donné à l’allaitement maternel un élan majeur …

· Les taux d’allaitement dans le monde augmentent. Entre 1990 et 2000, les niveaux d’allaitement maternel exclusif ont augmenté de 15 pour cent pour les nourrissons de moins de quatre mois (de 46 à 53 pour cent) et pour les nourrissons de moins de six mois (de 34 à 39 pour cent). Dans certains pays, ces taux ont même quadruplé. 
· On compte davantage d’hôpitaux qui soutiennent l’allaitement maternel. Dans le cadre de l’Initiative « Hôpitaux amis des bébés », inspirée par la Déclaration d’Innocenti, au moins 20 000 hôpitaux, dans plus de 150 pays ont obtenu ce  label « Ami des bébés ».
· La protection juridique a été renforcée. Plus de 60 pays ont actuellement des lois et règlements qui permettent d’appliquer le Code international sur la commercialisation des substituts du lait maternel, en partie ou dans son intégralité. Plus de 20 pays ont des projets de lois sur le sujet. 
….mais les gouvernements et sociétés doivent redoubler d’efforts.
· Les taux d’allaitement maternel exclusif restent très bas. Seulement 39 pour cent des nourrissons du monde en développement sont allaités exclusivement au sein. La lourde charge de travail des femmes du monde rural et l’incertitude des conditions de travail des femmes pauvres qui vivent en milieu urbain représentent de gros obstacles à une alimentation correcte.  

· Les femmes qui travaillent ont besoin de plus de protection. Ces dix dernières années, le nombre de femmes qui exercent une activité rémunérée a augmenté de près de 200 millions. Mais 59 pays seulement ont ratifié au moins une des trois conventions de l’Organisation internationale du Travail sur la protection de la maternité. 
· Il faut accorder davantage d’attention aux questions d’alimentation des nourrissons et du VIH/SIDA. Lorsque, il y a quelques années, on a signalé que le VIH pouvait se transmettre par le lait maternel, la promotion de l’allaitement maternel a perdu de son élan dans certains pays. Prévenir la transmission du VIH de la mère à l’enfant ne doit pas compromettre l’allaitement maternel au sein, car la santé et la survie de la plupart des enfants en dépendent. 
· L’allaitement maternel au cours des situations d’urgence revêt une importance capitale. Au cours de crises comme le tremblement de terre au Pakistan par exemple, les taux de morbidité et de mortalité des enfants peuvent facilement être multipliés par 20 en raison des maladies et d’une nutrition inadéquate. Les organismes de secours doivent faire de l’allaitement maternel une alternative essentielle à l’offre de lait en poudre. 
Nous devons saisir les nouvelles occasions d’agir.
· La voie vers des pratiques d’alimentation optimale des nourrissons et jeunes enfants est bien tracée. La Stratégie mondiale pour l’alimentation du nourrisson et du jeune enfant, de 2002, renforce la déclaration d’origine en l’assortissant de nouvelles cibles reflétant la situation actuelle, notamment le problème du VIH/SIDA et les situations d’urgence. 
· La responsabilité d’atteindre ces objectifs incombe aux gouvernements. Les pays ont l’obligation juridique d’améliorer les pratiques en matière d’alimentation des nourrissons et des jeunes enfants, conformément aux instruments internationaux des droits de l’homme, notamment la Convention relative aux droits de l’enfant.
· Les agents de santé ont également un rôle capital à jouer. Ils doivent veiller à ce que la profession médicale et la communauté tout entière appuient vigoureusement l’allaitement maternel exclusif.
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